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« Partie intégrante de la vie sociale et de la culture, le sport est devenu un langage universel, qui 

rapproche les hommes et les communautés. Pratique collective et individuelle, le sport est un ciment 

et un facteur d’émancipation. Il permet de s’ancrer dans des territoires et ouvre de nouveaux horizons. 

Développer le sport et promouvoir l’activité physique sont devenus des missions de service public, 

missions qui sont en grande partie assumées et assurées par les villes.  Le sport est un levier qui 

contribue à générer de la cohésion sociale, réduire les inégalités, favoriser l’intégration, améliorer la 

santé, pacifier les territoires, dessiner le paysage urbain. Le sport est intégré dans le quotidien, comme 

il marque des moments intenses et uniques, à travers de grands événements emblématiques 

générateurs d’émotions et de souvenirs collectifs.  

 

Vecteur de valeurs humaines empruntes de respect, de fair-play, d’excellence, d’effort, le sport a une 

dimension universelle, que l’on retrouve notamment dans l’olympisme au sens large. Toutes les villes 

du monde n’accueilleront pas les Jeux olympiques, mais toutes peuvent recevoir le message diffusé à 

cette occasion et promouvoir les valeurs liées au sport. 

 

Ville et sport se nourrissent l’un l’autre : la ville qui fait du sport une politique publique, le sport qui 

fait de la ville un terrain de jeux. Le sport nécessite des infrastructures, des aménagements, de la place, 

que la ville peut fournir. Le sport peut contribuer à certaines missions essentielles des villes : éduquer 

la jeunesse, garantir l’égalité des chances, porter des valeurs humaines, promouvoir la santé. Au-delà 

de ces fonctions sociétales essentielles, le sport a acquis une double dimension économique et 

diplomatique, dimension amplifiée dans le cadre des réseaux de villes.  

 

Autant qu’un service offert à ses usagers et ses habitants, pour un mieux-être tant collectif 

qu’individuel, la ville de Lausanne, que l’histoire a faite Capitale olympique, a fait du sport l’un des 

piliers de son développement économique et l’atout majeur de sa présence sur la scène internationale. 

Membre actif de l’Association internationale des maires francophones et Président de l’Union 

mondiale des villes olympiques, je sais l’importance des associations de villes dans le partage de 

bonnes pratiques, l’échanges d’expériences, le transfert de connaissances et l’encouragement à 

l’innovation. Chaque réseau de villes tisse une toile du nord au sud, de l’est à l’ouest, crée des liens 

d’amitié, favorise le rapprochement des communautés au sein d’un même pays comme entre les 

nations. Et quand les réseaux de villes se rapprochent entre eux, les capacités à transférer, innover, 

partager, progresser, sont démultipliées. En tant que maire d’une ville connectée à des réseaux et 

ouverte sur le monde, je suis personnellement convaincu qu’une collaboration entre l’AIMF et l’Union 

mondiale des villes olympiques et sa plateforme Smart Cities & Sport permettra d’approfondir et 

d’inscrire dans le temps et l’action nos débats sur les questions de rapprochement entre 

communautés, d’intégration sociale, de durabilité, de développement urbain, de modèles 

économiques et d’ouverture à l’internationale. Je suis heureux d’avoir l’opportunité de mettre à 

disposition de l’AIMF l’expérience et les connaissances acquises par l’Union mondiale des villes 

olympiques et le Smart Cities & Sport dans ces domaines. Je me réjouis de participer à l’Assemblée 

générale 2018 de l’AIMF, qui offre à tous ses membres une tribune pour aborder de front cette 

question de l’alliance de la ville et du sport à une époque où ce dernier est devenu autant un outil 

qu’un enjeu de développement. »  
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